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Promotion/préventionProtection

Canton du Tessin
Organisation des politiques enfance et jeunesse

Tribunal des mineurs

10 tribunaux de 
première instance

16 Autorités régionales 
de protection (ARP)

Participation

Conseil cantonal 
de la jeunesse (CCG)

Forum sur la parentalité

Forum des enfants 
et des jeunes

Prestataires 
en promotion

Division de l'action sociale et des familles (DASF)

DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ ET DES AFFAIRES SOCIALES (DSS)

Programme de promotion des 
droits, de prévention de la 

violence et de protection des 
enfants et des jeunes 

2021–2028

Loi sur le soutien aux activités 
des familles et sur la protection 
des mineurs (Loi pour les familles) 
(2003) et son Règlement 
d'application (2005)

Loi sur l'organisation et la procédure 
en matière de protection du mineur 
et de l'adulte (1999) et son 
Règlement d'application (2000)

Loi sur le soutien et la 
coordination des activités de 
jeunesse (1996) et son 
Règlement d'application (1997) 

Loi sur la promotion et la 
coordination des colonies de 
vacances (1973) et son 
Règlement d'application (1974)

Règlement d’application 
et complément de la loi 
fédérale sur l’aide aux 
victimes d’infractions (2023)

Prestataires 
en prévention

Plateforme 
Enfance

Conseil d’examen des 
placements auprès 

de tiers (CEAT)

O�ice d'aide et de protection (UAP)

O�ice de soutien aux organismes 
et activités pour les familles et les 
jeunes (UFaG)

Secteur familles et mineurs

Secteur des curatelles 
et des tutelles

Secteur de l'accueil 
familial et de l'adoption

Service d’aide aux victimes 
d’actes criminels (LAV)

Plateforme des politiques de 
jeunesse (Commission des 

colonies de vacances et 
Commission de la jeunesse)

Service de conseil pour les 
situations de possibles 

abus sexuels et de 
mauvais traitements sur 

mineurs (SeAM)

Prestataires 
en protectionChambre de protection 

Légende

Tribunal des mineurs
Organismes mandatés ou subventionnés par l'Etat pour :
• Prévention: anticiper certains risques

(p.ex. addictions, violence, médias numériques, etc.)
• Promotion: encourager le développement

(p.ex organisations de jeunesse, animation jeunesse, accueil, etc.)
• Protection: intervenir en cas de mise en danger 

(p.ex. foyers d'accueil, AEMO, etc.)

Autorité de protection 
de l’enfant (APEA)

Loi et/ou Document de référence cantonal 
pour la politique de l’enfance et de la jeunesse

Autorité relative à l’accueil 
extrafamilial de jour

Organe de surveillance 
des lieux de placement
extrafamilial

Tribunal de première 
instance (Instance 
compétente en droit civil)

Tribunal cantonal compétent 
en matière d'enlèvements 
internationaux d'enfants

Service de protection 
Accompagnement avec ou sans 
mandat civil et/ou pénal

Organes de coordination et de consultation 
des politiques enfance et jeunesse

Délégué•e•s 
à l’enfance et 
à la jeunesse

Care Team Ticino 
(CTTi)




